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Fiche action N°- 4-1 Personnes âgées 

  FIR 2015 FIR 2016 

  
Rappel 

financement FIR 
versé en 2015   

Renouvellement Création  

PLAN MALADIE NEURODEGERERATIVE   
Réseau Rapidfr-Nat (porté par l'association 
ADNA) : Réseau d'Aide au Diagnostic et à la 
Prise en Charge des Détériorations 
Cognitives et de maladies neurologiques 
chroniques 

295 711 €  245 711 €   

Réseau SEP : Améliorer la prise en charge 
globale des patients atteints de sclérose en 
plaques ainsi que la coordination entre les 
professionnels intervenant dans celle-ci.  

90 000 € 90 000 €  
 

Réseau Démences Alzheimer RESEDA 150 000 € 150 000 € 
 

Poursuite du fonctionnement des  
Consultations Mémoire 

1 869 109 € 2 128 882 €   

Poursuite du déploiement et fonctionnement 
des 15 dispositifs MAIA en BFC  

2 874 281 3 830 000 € 
 

Evaluation des Unités d'Hébergement 
Renforcées (UHR)    

 30 000 € 

PARCOURS PERSONNES AGEES  

Soutien aux frais de fonctionnement du PGI  25 000 €    50 000 € 
 

Reconduction de l'expérimentation article 70 
loi de finances de l'Assurance Maladie de 
2012.  

- - 50 000 € 

PAERPA : Décliner une offre d'hébergement 
temporaire en sortie d'hospitalisation dans la 
Nièvre 

30 000 € 36 500 € 
 

PAERPA : Mise en place d’une astreinte 
mutualisée d’une infirmière de nuit en 
EHPAD 

- - 60 000 € 

Actions territorialisées CLS    
Organisation d'une journée des aidants en 
Côte d’Or   

5 500 €  

Autres actions 2015  112 067   
TOTAL  5 446 168 € 6 411 093 € 145 500 € 

TOTAL DEMANDE FIR 2016  

 
6 556 593 € 

 



 

 

PLAN MALADIES NEURODEGENERATIVES 2014-2019 

Les maladies neuro-dégénératives constituent un défi pour notre système de santé et la politique de 
recherche, en France comme à l’international. Le plan 2014-2019 concerne l'ensemble des malades 
atteints d'Alzheimer, de Parkinson, de sclérose en plaques et est élargi à l'ensemble des maladies 
neuro-dégénératives. 
 

  Trois réseaux au sein de la grande région  œuvrent aujourd’hui  à l’amélioration de la qualité de 
vie et apporte une réponse aux attentes des personnes touchées par une maladie neuro-
dégénérative :  

- Le réseau Rapidfr-Nat  aide au diagnostic et à la prise en charge des détériorations 
cognitives et des maladies neurologiques chroniques en Franche-Comté et au niveau national   

- Le réseau de Bourgogne de la Sclérose en Plaques   qui vise à améliorer la prise en charge 
globale des patients atteints de sclérose en plaques ainsi que la coordination entre les 
professionnels intervenant autour de cette maladie. 

- Le Réseau Démences Alzheimer RESEDA  en Bourgogne qui s’adresse aux patients atteints 
de la maladie d’Alzheimer, à leurs aidants et à tous les acteurs du secteur médical et du 
secteur social impliqués dans cette maladie, dans l'objectif d'améliorer la prise en charge.  
 

  La mesure 4 du plan Alzheimer 2008-2012 prévoyait la labellisation sur tout le territoire de 
Maisons pour l’autonomie et l’intégration des malad es d’Alzheimer (MAIA). En 2016, le Plan 
Maladies Neurodégénératives poursuit cet objectif pour ces dispositifs maintenant nommés 
« Méthode d’Action pour l’Intégration des services d’aide et de soins dans le champ de 
l’Autonomie » . En Bourgogne Franche-Comté, en 2016, il est demandé le financement d’une MAIA 
supplémentaire pour la Bourgogne, donc, au total, le financement de 15 MAIA BFC (9 en B dont une 
en mode "partiel" et 6 en FC) permettant d’avoir un maillage territorial complet avec :  

- pour la FC : le GCS ADN (1 MAIA FC coordonnant l'action de 6 MAIA locales), 
- pour la B : les Conseils départementaux : CD 21 (2 MAIA anciennement portées par le réseau 

Santé Haute Côte d'Or et la FEDOSAD et une 3ème depuis janvier 2016, CD 58 (1 MAIA), 
CD 71 (2 MAIA + 1 demandée pour 2016 qui fera l’objet d’un appel  à projet), CD 89 (2 MAIA). 

 

  La maladie d’Alzheimer reste insuffisamment diagnostiquée, ou trop tardivement : 50 % des 
patients ne sont pas diagnostiqués et, quand ils le sont, seulement 33 % des patients le sont au stade 
précoce de leur maladie, 46 % au stade intermédiaire et 73 % au stade avancé.  
La consultation mémoire  a pour objectif d'évaluer les troubles de la mémoire de la personne afin 
d'établir un diagnostic précoce, de proposer un traitement et d'élaborer un plan d'accompagnement 
personnalisé. On compte aujourd’hui, en dehors des consultations mémoire libérales : portés par des 
structures hospitalières, 2 CMRR en BFC (1 B, 1 FC : coordination, enseignement, recherche, prise 
en compte diagnostics et suivis complexes) ; en FC (2015) + 8 consultations mémoire labellisées 
pouvant porter des consultations mémoire de proximité (12) ; en Bourgogne (2015) : 9 consultations 
mémoire labellisées et 4 identifiées, 3 consultations avancées. 
Même s’il n’existe, pour l’heure, aucun traitement curatif de la maladie d'Alzheimer, poser rapidement 
un diagnostic permet de mettre en place un plan d’aide adapté, et un accompagnement efficace par 
l'entourage qui aura des conséquences directes sur la qualité de vie et le bien-être de la personne 
âgée.  
 
 

  Dans le cadre du PMND (Plan Maladies Neuro-Dégénératives) il est prévu l’attribution de trois 
UHR supplémentaires pour la région,  dans le secteur médico-social. Afin de préparer au mieux 
l’attribution de ces nouvelles unités, il a été décidé de réaliser une évaluation des structures  déjà 
existantes :   

Type d’UHR Médico-sociale Sanitaire 

Bourgogne 
Résidalya (Dijon) 
Montceau les Mines 
MDRY (Auxerre) 

CHAN (Nevers) 
 

Franche-Comté Mont-Chatel, CHI 70, site de Lure 
Fondation Grammont, Villersexel  

 



 

 

2- PARCOURS PERSONNES AGEES   

Le parcours des personnes âgées est un des trois parcours prioritaire de la nouvelle agence. Soutenir 
des actions innovantes comme réponse aux points de rupture identifiés vise en particulier à maintenir 
les personnes âgées autant que possible à leur domicile. 

Pour ce faire, il est proposé 4 actions  dont deux au sein du programme PAERPA (Personnes Agées 
En Risque de Perte d'Autonomie), de la Nièvre fondé sur l’article 48 de la Loi de financement de la 
sécurité sociale (LFSS) pour 2013,  

  Soutien aux frais de fonctionnement du Pôle de Gérontologie Inter-Régional Bourgogne Franche-
Comté (PGI) : l'activité du PGI concourt aux objectifs visés par l'ARS BFC en termes d'amélioration de 
la prise en charge des personnes âgées. 

 

  Reconduction de l'expérimentation article 70 loi de finances de l'Assurance Maladie de 2012 en 
Saône et Loire qui permet d’assurer la fluidité de la prise en charge entre le séjour hospitalier et le 
retour à domicile ou en établissement médico-social afin d'améliorer la gestion de la sortie et des 
suites d'une hospitalisation pour les PA de 75 ans et plus. 

 

  PAERPA : Décliner une offre d'hébergement temporaire en sortie d'hospitalisation dans la Nièvre 
afin d’ améliorer la fluidité de la sortie d'établissement de court séjour en utilisant 2 places 
d'hébergement temporaire en EHPAD, dédiées à la sortie d'hôpital pour des personnes dont le retour 
à domicile est impossible et le recours au SSR non justifié. 

  PAERPA : Mise en place d’une astreinte mutualisée d’une infirmière de nuit sur plusieurs EHPAD 
d'un même secteur qui assurera une astreinte de nuit 52 semaines par an 7j/7 afin de diminuer le 
recours aux urgences. 

 
 
3- ACTIONS TERRITORIALISES au sein de CLS   
 

  Développer l’offre de répit pour les aidants comme le prévoit la loi sur l’adaptation au 
vieillissement. Dans le cadre du CLS du pays Beaunois, il est prévu d’organiser une journée des 
aidants avec un temps d'information et d'échange auprès des aidants du territoire, articulé autour de 
conférences avec la participation d'une troupe de théâtre et d'associations locales.  


